
CALENDRIER 2025 
CUEILLETTE DES ORDURES, DES RÉCUPÉRABLES ET DES MATIÈRES ORGANIQUES 

MUNICIPALITÉ DE RIPON 
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Légende 
 
    

          Ordures ménagères Secteur 1                                   Récupérables Secteur 1                                                                 Matières organiques                                                              
                                                                                                                                                          
           Ordures ménagères Secteur 2                                         Récupérables Secteur 2                                                                 Récupérables Secteur 2 et Écocentre 

                                                                                                                                   
          L'ÉCOCENTRE DE RIPON                                             Encombrants et Matières organiques | Secteur urbain                  Ordures ménagères Secteur 2 et Écocentre                      
          145, rue Principale                                                                                       
                                                                                      

            À compter du 7 mai 2025  
            jusqu'au 1er novembre 2025 inclusivement 
            tous les mercredis, de 15 h 30 à 18 h 30 et  
            tous les samedis de 9 h à 12 h et de 12 h 30 à 15 h 30 
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CALENDRIER 2025 
                                                 CUEILLETTE DES ORDURES, DES RÉCUPÉRABLES ET DES MATIÈRES ORGANIQUES   

MUNICIPALITÉ DE RIPON 
 

Prendre note que certaines adresses ont changé de secteur (voir en bleu) 

 

 

 
Secteur 1 : 
 

1er rang, chemin du 

315, route (Lafontaine)  

321, route 

5e rang Nord (Deschatelets et du Vallon) 

5e Rang Sud 

7e Rang  

Champêtre, montée (Rolland, Therrien,  

de la Pointe et Bourbonnais) 

Fougères, chemin des 

Guides, chemin des (des Mésanges, Deschamps,  

des Geais-Bleus, de la Montagne et Côté) 

Lac-Grosleau, chemin du (Massie, des Hirondelles,  

Léveillé, Martin, Chagnon-Brière, des Huards, Pelletier,  

Richer, Dinel et Mireault) 

Larocque, montée 

Lavergne, montée (des Écureuils) 

Levert, montée (Beaudoin, de la Famille, Larose,  

Couture et Paul-Bélanger) 

Lussier, chemin 

Meunier, montée (de la Forge) 

Montagne-Noire, chemin de la (Pin-Rouge, Clouston,  

Amyot etLac-de-la-Neuf, chemin du) 

Montpellier, chemin de (Barbe, de l'Épervier et Sabourin)  

Neveu, chemin 

Périard, chemin (Blais, de la Rivière, des Épinettes et des Pins) 

Petit 5e Rang, chemin du  

Rive, chemin de la 

Sables, chemin des 

Séguin, rue 
St-Pierre, chemin 

Viceroy, chemin (Lac-Daoust Nord et Sud, Ch. de la Baie) 

Vinoy, chemin et montée de 

 

 

Secteur 2 : 

 

317, route 

8e Rang (Lecompte) 

Bélanger, rue 

Boucher, rue 

Chartrand, rue 

Coursol, rue 

Derouin, rue 

Desjardins, rue 

Dupont, chemin  
Guay, rue 

Guindon, montée 

Hautes-Rives, rue des 

Labelle, montée (Philippe et Pieckie) 

Landriault, rue 

Landry, rue 

Lanthier, chemin 

Larouche, montée 

Limite, chemin de la 

Major, rue 

Marceau, rue 

Marché, rue du 

Martel, rue 

Principale, rue 

Ranger, rue 

Rivage, rue du 

Robinson, montée (Binet, Lauzon et Vincent) 

Rochon, montée  

Roy, rue 

Saint-André, chemin de (Céré et Normand) 

Sainte-Julie Ouest, rang 

Source, rue de la (du Plateau) 


